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Pour le HCERES,1 
 
Didier Houssin, président 

 

Au nom du comité d’experts,2 
 
Patrice Lerouge, président du comité 
 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2) 
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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de l’école doctorale 
L’école doctorale Sciences et Environnements (ED SE, n°304) est co-accréditée par l’Université de Bordeaux et 

l’Université de Bordeaux Montaigne. C’est une ED fondamentalement pluridisciplinaire fédérant l’ensemble de la 
formation doctorale en Sciences de la Terre et de l’Univers, Ecologie, Archéologie et Histoire des sciences.  
Les thématiques de recherche abordées au sein de cette ED portent sur l’anthropologie biologique, la biogéochimie et 
écosystèmes, l’écologie évolutive, fonctionnelle et des communautés, l’épistémologie et histoire des sciences, la 
géochimie et écotoxicologie, la physique de l'environnement, la préhistoire, la sédimentologie marine et paléoclimats. 
Ces spécialités sont regroupées au sein de l’ED en trois domaines scientifiques : terre et environnements, eau et 
environnements, homme et environnements. 

 
Depuis la dernière évaluation, le paysage bordelais de la recherche, auquel appartient l’ED, a connu de fortes 

modifications avec la mise en place en 2012 des investissements d’avenir (LabEx COTE et LaScArBx, IdEx de Bordeaux) 
puis la création et la structuration de l’Université de Bordeaux en janvier 2014 et la mise en place d’un comité des écoles 
doctorales. Ce comité a pour fonction d’homogénéiser les pratiques antérieures des trois universités bordelaises et de 
renforcer la formation doctorale. Malgré les efforts consentis, son soutien aux ED reste à l’heure actuelle trop faible. 
 
 
 

Synthèse de l’évaluation 

Appréciation par critère : 

● Fonctionnement et adossement scientifique 
L’école doctorale Sciences et Environnements a changé de direction en septembre 2014 et un nouveau Conseil, 

dont la composition est conforme à l’arrêté d’août 2006, a été mis en place sous l'impulsion du nouveau directeur.  
A ce conseil est associé une commission, dite « Ad Hoc », chargée de préparer les dossiers et la mise en place de 
nouvelles procédures. L’ED s’appuie également sur un Bureau composé des représentants des trois domaines 
scientifiques.  Le budget de 12 000 €/an est en baisse régulière.  En termes de moyens, cette école dispose de deux 
bureaux et d’un secrétariat à temps partiel dont la pérennité n’est pas assurée.  

L’ED SE s’appuie sur neuf unités de recherche dont six unités mixtes de recherche (UMR 1202, UMR 5797, UMR 
5805, UMR 5199, UMR 1391, UMR 1065) et trois équipes d’accueil (Sciences, Philosophie, Humanités (EA 4574), 
Ecosystèmes Aquatiques et changements globaux (EABX) et Service de recherches et d’expertises sur les risques 
environnementaux (SERIS)), l’Observatoire Aquitain des Sciences de l’Univers (OSAU) et deux LabEx (COTE et LaScArBx). 
Au total, 220 chercheurs et enseignants-chercheurs, dont 103 sont titulaires de l’habilitation à diriger des recherches 
(HDR), sont rattachés à l’ED. L’ensemble constitue un socle scientifique de grande qualité.  

La communication de l’ED est assurée via des listes de diffusion d’e-mails et au moyen d’un site web, récemment 
mis en œuvre et encore largement perfectible, notamment en y insérant une version anglophone et une rubrique 
« actualité ». Il faut cependant souligner la disponibilité constante auprès des doctorants de la direction actuelle et du 
secrétariat de l’ED. 

La sélection des futurs doctorants sur des allocations d’établissements, régionales et LabEx (soit 38 % des 
doctorants) est assurée par un concours ouvert, construit en deux étapes : une étape de pré-sélection des dossiers  
(de l’ordre de 90 dossiers reçus par an) suivie de l’audition devant un jury pluridisciplinaire unique. Dans les autres cas, 
le candidat est autorisé à s’inscrire après examen du dossier personnel par le directeur de l’ED. Ces procédures sont dans 
l’ensemble très satisfaisantes. Pour ce qui concerne les allocations attribuées par l’Université de Bordeaux, trois des sept 
allocations sont fléchées par la présidence de l’Université ; cette situation restreint la marche de manœuvre de l’ED et 
nuit à la conduite d’une politique ambitieuse. 

L’autorisation de soutenance de la thèse est assujettie à la publication au minimum d’un article en premier auteur. 
Dans les rares cas contraires, un 3ème rapporteur de thèse est désigné par l’ED qui est chargé de juger de la qualité du travail 
présenté. 
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● Encadrement et formation 

L’école doctorale Sciences et Environnements compte de l’ordre de 130 doctorants et 40 nouveaux inscrits par an 
pour un potentiel d’encadrement de 103 HDR. Environ 30 thèses sont soutenues chaque année. Ces chiffres sont stables 
sur la période d’évaluation. Le taux moyen d’encadrement est de l’ordre de 1,2 à 1,5 doctorant/HDR en fonction des 
domaines scientifiques de l’ED, avec un taux maximum autorisé à 300 %. Ces taux tiennent compte des personnes 
« Autorisées à Diriger une Thèse » (ADT), dispositif mis en place par l’Université de Bordeaux pour faciliter 
l’encadrement de doctorants par des jeunes chercheurs souhaitant obtenir l’HDR dans un futur proche pendant la durée 
de la thèse de leur étudiant. 

En comparaison au précédent contrat, la durée des thèses est en baisse et s’est stabilisée autour de 43 mois, soit 
3,5 années. L’inscription en quatrième année revêt un caractère exceptionnel en accord avec les dispositions nationales 
en vigueur. L’inscription en cinquième année est conditionnée au dépôt du mémoire de thèse. A l’exception d’un cas, 
tous les doctorants sont financés (montant minimum fixé à 900 € vérifié par l’équipe de direction). Cependant, les 
financements complémentaires pour la quatrième année de thèse sont insuffisants.   

Le taux d’abandon est faible et correspond majoritairement à des difficultés de poursuite de thèses menées en  
co-tutelle ou au recrutement des doctorants en cours de thèses. 

Les doctorants sont reçus par le directeur de l’ED à leur première inscription en thèse. Leur suivi en cours de 
thèse est ensuite assuré par une réunion de rentrée de présentation de l ED, couplée à une journée scientifique. Un 
entretien personnel a lieu en deuxième année avec le responsable de la spécialité ou le directeur de l’ED et a pour 
objectif d’évaluer la bonne évolution du projet de thèse du doctorant. Ces procédures de suivi du doctorant sont 
satisfaisantes mais la mise en œuvre d’un Comité de Suivi de Thèse (CST) formalisé reste indispensable. La mise en 
œuvre, en concertation avec les LabEx, d’animations doctorales est à encourager. 

L’ED préconise le suivi de 80 h de formation. Cependant, l’offre de formation proposée aux niveaux disciplinaire 
et transverse est jugée insuffisante. La suppression des Doctoriales a renforcé ce sentiment de pauvreté de l’offre de 
formation. Le nombre très faible de missions d’enseignement accordé par les universités de tutelle est également très 
mal vécu par les doctorants souhaitant bénéficier d’une expérience dans ce domaine. Globalement, le manque de soutien 
du Collège Doctoral (actuel Comité des écoles doctorales) dans la formation des doctorants est regrettable.  

L’ouverture à l’international de l’ED se limite à celle assurée par les laboratoires. Il faut toutefois souligner 
l’attribution par l’ED d’aides à la mobilité pour ses doctorants. L’accueil des doctorants non francophones mériterait 
d’être amélioré (formations et accompagnements adaptés, bilinguisme du site web). 

 

● Suivi et Insertion 

Malgré les efforts consentis par l’ED SE, les résultats des enquêtes de suivi et insertion de ses docteurs restent 
insuffisants pour une analyse précise de leurs devenirs sur le long terme. 

Si on se réfère à l’enquête sur le devenir à trois ans des docteurs diplômés en 2010, 25 % occupent un emploi dans 
l’enseignement supérieur et la recherche, 21 % dans le secteur public, 18 % sont en contrat post-doctoral et 18 % dans le 
secteur privé. Pour 18 % d’entre eux, la situation actuelle est inconnue. Ce taux est trop élevé et rend nécessaire la mise 
en œuvre de procédures plus performantes de suivi des docteurs. 
 
 

Appréciation globale : 
L’école doctorale Sciences et Environnements est une école pluridicisplinaire s’appuyant sur des laboratoires de 

qualité. C’est une ED de relativement petite taille dont les flux en doctorants, tous financés, sont stables. Les procédures 
de sélection, les taux d’encadrement et la durée des thèses sont très satisfaisants. Elle bénéficie depuis peu de temps 
d’une nouvelle équipe de direction, dynamique, volontariste et fortement soutenue par les doctorants et les directeurs 
d’unités.  

La formation offerte par l’ED et les tutelles reste pauvre et peu appropriée aux demandes des doctorants. 
Notamment, les doctorants ne sont pas sensibilisés aux métiers du secteur privé et sont très peu informés des devenirs 
des docteurs précédemment formés au sein de l’ED. 
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La pluridisciplinarité dont se réclame l’ED n’est pas encore assez insufflée à travers sa politique. Le sentiment 
d’appartenance des doctorants à une ED commune est encore fragile. Le comité HCERES encourage la direction de l’ED à 
mettre en œuvre des formations et des actions favorisant les échanges et la pluridisciplinarité et à s’appuyer sur le 
volontarisme montré par les doctorants et les directeurs d’unités lors des entretiens avec le comité d’évaluation. 

 

Points forts : 
● Nouvelle direction volontariste, qui a su recueillir l’adhésion des doctorants et directeurs de thèses autour de 

son projet. 

● Modalités de recrutement des doctorants satisfaisantes. 

● Durée des thèses et taux d’encadrement maîtrisés. 

● Grande disponibilité et écoute de la direction et de la secrétaire de l’ED. 

Points faibles : 
● Animations doctorales insuffisantes (Journée de l’ED, forum, etc.) et à mettre en œuvre avec l’appui des 

doctorants. 

● Insuffisance de formations et d’actions transdisciplinaires en concertation avec les unités de recherche.  

● Manque de concertation avec les LabEx pour la mise en œuvre d’actions communes au bénéfice des doctorants 
(mobilité, animations). 

● Absence d’un Comité de Suivi de Thèse formalisé. 

● Doctorants non sensibilisés aux métiers du secteur privé et peu informés des devenirs des docteurs formés au 
sein de l’ED. 

● Financements pour la quatrième année de thèse insuffisants. 
 
 

Recommandations pour l’établissement 
L'ED SE connait une bonne dynamique et cohésion mais elle mériterait d’être plus soutenue pour améliorer sa 

formation doctorale et sa politique scientifique. Dans ce contexte, il serait souhaitable que les universités de tutelle 
affichent plus fortement leurs investissements au niveau doctoral. Parmi les actions à entreprendre, le comité HCERES 
propose les recommandations suivantes : 

● Attribution d’une dotation financière plus conséquente pour que l’ED puisse mener à bien une politique 
ambitieuse. 

● Maintien d’un poste à mi-temps de secrétariat affecté à l’ED. 

● Mise en œuvre d’une offre de formation transversale pertinente, de haut niveau et répondant aux attentes des 
doctorants. 

● Amélioration de l’accueil des doctorants non francophones (formations et accompagnement adaptés, bilinguisme 
du site web). 

● Mise en place au niveau du Comité des écoles doctorales de procédures permettant un suivi des docteurs plus 
pertinent et information des étudiants et doctorants des résultats de ces enquêtes. 

● Augmentation du nombre de missions enseignements offertes aux doctorants. 

● Mise en place de formations et actions de sensibilisation aux métiers du secteur privé. 

● Affectation de l’ensemble des allocations d’établissement directement à l’ED qui coordonnera avec les 
composantes concernées de l’Université la stratégie politique d’affectation aux laboratoires. 

● Synchronisation des calendriers entre l’ensemble des sources de financement dont peut bénéficier l’ED (en 
particulier les financements IdEx). 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 









 

Comité d’experts HCERES – Vague A 
Evaluation de l’ED n°304, Sciences et 

environnements 
 
 
 

 
Bordeaux, le 19 juin 2015 
 

 

Mesdames, Messieurs,  

Chers collègues, 

 

La direction de l’école doctorale remercie le comité d’experts pour son rapport d’évaluation et 

pour son soutien.  

 

Partageant l’analyse faite par les experts à partir des données fournies dans le rapport ou 

recueillies lors de la visite, la direction de l’école doctorale s’efforcera de suivre les recommandations 

émises par le comité d’expert afin d’améliorer la formation doctorale en Sciences et environnements. 

 

Très cordialement. 

 

Frédéric Garabetian, 
Directeur ED304SE 

ED304SE 
Ecole doctorale n°304, Sciences & Environnements 

 

Bâtiment B5 
Allée Geoffroy St Hilaire 
CS 50023 
33615 Pessac cedex 
 
05 40 00 33 01 
 
edoc.se@u-bordeaux.fr 
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